
gqq'avant, d'erer à Orange je savais,,que Vom
eliez un homme d'église, mais aussi un tantiuel
1homime du Lyou d'or....

(A continuar.)

PROVINCE DE QUE1.BE.

CHAMBRE DU PARLEMENT.

BILLS PRIVES
LES personnes qui se proposent de s'adresser. à.la L EGISLA-

TURE de la Pros ince de Québec pour obtenir la passation de
BILLS PRIVES ou LOCAUX, portant concession de priviléges
exclusifs ou de pouvoirs ', Corporation pour les fins commer.
ciales ou autres, ou ayart pour but de régler des arpentages
ou défiuir des limites. ou de faire toute chose qui aurait l'e!?et de
compromettre les droits d'autres parties, sont par les présentes
niudfiées que, par les règles du Conseil 1 égislatif et de l'Assen
blée Législative respectivemeint (le.quelles iègles sont publiées
au long dans la " Gazette Officielle de Québec, ") ýelles sont
requisesd'en donner DEUX MOIS D'AVIS (spécifiant claire-
ment et distinctement la nature et l'objet de la dite demande),
dans la " Gazette Oficeelle de Québec, 'en anglais et en français,
#lt aussi dans un journal anglais et dans un journal franç 1is pu.
bliés dans le 'district concern•, et de remplir les formalités qui
y sont mentionnées. Le premier et le dernier de tels avis devant
être envoyés an Bureau des Bills Privés de chaque Chambre.

Toutes pétiI.ons pour Bills Privés doivent être présentées
dans les " trois premières semaines " de la session.

BOUCHER DE iiOUCHERVILLE.
Greffier du Con. Lég.

C. M..MUIR.
Greffier de l'Ass. Lég.

Québec. 6 noût 1872.
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